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À 19 h Mme Jacques ouvre la séance du conseil d’établissement, 
 

Nom Groupe représenté 
Présent ou 

absent 

Roussin, Andrée-Anne Parent Présente 

Byette, Anik Parent Présente 

Giroux, Jonathan Parent Présent 

Lanelle, Jouemo Parent Présente 

Charron, Marylise Parent Présente 

Diop, Maty  Parent Présente 

Sow, Fatouma Parent - substitut Présente 

Piewe, Jean Parent- substitut Absent 

Ait Abdeslam, Rabah Parent- substitut Présent 

Ethier, Audrey Enseignante Absente 

Caouette, Dominique Enseignante  Présente 

Crête, Claudia Enseignante Absente 

Grenier, Mélanie Enseignante - substitut Présente 

McKenna, Valérie Service de garde Présente 

Turcotte, Julie Soutien Présente 

Jacques, Chantal Direction Présente 

 

 
Madame Jacques se propose pour être la secrétaire de la rencontre. 

 
 

1. Mot de bienvenue de la direction 

2. Nomination d’un secrétaire 

3. Adoption de l’ordre du jour du 27 septembre 2022 

4. Adoption du procès-verbal de la séance du 22 juin 2022 

5. Nomination d’un président, d’un vice-président et d’un représentant au comité de 
parents pour 2022-2023 

6. Dénonciation d’intérêts-document sur place 
7. Calendrier des rencontres du CE (ajout) 
8. Rapport annuel 2021-2022 
9. Volet financier amendé du SDG et de la surveillance du dîner 

Conseil d’établissement de l’école St-Jude 
71, rue Alphonse Desjardins Châteauguay J6K 1N1 

Séance ordinaire du 27 septembre 2022 
Tenue au salon du personnel à l’école St-Jude 

19 heures 
Procès-verbal 

1. Mot de bienvenue de la direction 

2. Nomination d’un secrétaire 
 

3. Adoption de l’ordre du jour – 27 septembre 2022 (modifié) 
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10. Normes et modalités d’évaluation 
11. Mot des enseignants 

Mot de la représentante du service de garde 
14. Mot de la présidente 
15. Levée de la séance 

 
Préparé par Chantal Jacques et Monsieur Jonathan Giroux 

  
 
C.É-003/22-09-27 IL EST PROPOSÉ par Madame Andréanne Roussin et appuyé 
par Monsieur Jonathan Giroux d’adopter l’ordre du jour tel que modifié. 

 
Adopté à l’unanimité 

 

 
C.É-004/22-09-27 IL EST PROPOSÉ par Madame Valérie McKenna et appuyé par 

Madame Anik Byette d’adopter le procès-verbal du 22 juin 2022 
modifié comme suit : 

- Date dans l’encadré au début du document modifié 
- Numéros des adoptions et des approbations modifiés 
- Ajout du mot « appuyé » au point 5 
       Adopté à l’unanimité 
 

 

Monsieur Jonathan Giroux accepte le rôle de président pour le CÉ de l’année 
2022-2023. Madame Maty Diop accepte le rôle de vice-présidente. La 
représentante au comité de parents sera Madame Maty Diop et nous avons élu 
deux substituts qui seront Madame Marylise Charron et Monsieur Rabah Ait 
Abdeslam. 

 
Tous les membres du CÉ 2022-2023 ont signé leur document de dénonciation d’intérêts. 
 

 
Mercredi 19 octobre 2022 – Mercredi 23 novembre 2022 – Mercredi 21 décembre 2022 
– Janvier (date à confirmer au besoin) – Mercredi 22 février 2023 – Mercredi 29 mars 
2023 – Mercredi 26 avril 2023 – Mercredi 24 mai 2023 – Jeudi 15 juin 2023 
 

 
C.É-005/22-09-27 IL EST PROPOSÉ par Monsieur Jonathan Giroux et appuyé par 

Madame Anik Byette d’adopter le rapport annuel 2021-2022 avec 
les modifications. 

       Adopté à l’unanimité 
 

 

4. Adoption du procès-verbal de la séance du 22 juin 2022 

5. Nomination d’un président, d’un vice-président et d’un représentant au comité de 
parents pour 2022-2023 

 
 
6. Dénonciation d’intérêts – document sur place 

7. Calendrier des rencontres du CE (ajout) 

8. Rapport annuel 2021-2022 

9. Volet financier amendé du SDG et de la surveillance du dîner 
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C.É-006/22-09-27 IL EST PROPOSÉ par Mélanie Grenier et appuyé par Maty Diop 
d’adopter le volet financier du SDG et de la surveillance du dîner 
pour l’année scolaire 2021-2022 

       Adopté à l’unanimité 
 

 
Les parents ont été consultés sur ce qu’ils aiment recevoir comme commentaires lors de 
la première communication et les 3 bulletins. Selon eux, il n’est pas nécessaire que les 
spécialistes communiquent aussi souvent que les titulaires, ils comprennent que les 
spécialistes devraient faire des commentaires sur tous les élèves de l’école. Les matières 
qui seraient les plus importantes sont : le français, les mathématiques et l’anglais. Les 
commentaires positifs et encourageants concernant leur(s) enfant(s) sont très appréciés. 
Les défis pourraient être nommés d’une façon constructive. Ils apprécient quand les 
enseignants offrent des solutions pour les défis à relever. Les parents apprécient avoir 
des commentaires même quand ça va bien pour l’enfant. Cela leur permet de mieux 
comprendre comment est l’enfant à l’école. Ils aiment voir des traces d’évaluations et des 
travaux régulièrement, car cela leur permet de suivre le cheminement de leur(s) enfant(s) 
et ainsi pouvoir leur donner du soutien.  
 

Fête de la rentrée 

La fête a été appréciée. Les enseignants mentionnent qu’il fut agréable d’avoir la chance 
de côtoyer des bénévoles. Monsieur Giroux mentionne que les élèves semblaient 
heureux et que les grands de 6e année ont bien géré l’atelier du tatouage.  

 

Pas de message 

 

Pas de message 

 

Pas de message 

 

 

C.É-007/22-09-27   À 20h45, les points à l’ordre du jour étant épuisés, il est proposé par 
Madame Anik Byette et secondé par Madame Maty Diop de lever la séance. 

Adopté à l’unanimité  

 

Monsieur Jonathan Giroux                                                   Madame Chantal Jacques 

Président du CÉ                                                                   Directrice 

10. Normes et modalités d’évaluation 

11.   Mot des enseignants 

12.   Mot du représentant du comité de parents 

13.   Mot de la représentante du service de garde 

14.   Mot de la présidence  

15.   Levée de la séance  


